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CONDITIONS GENERALES SPECIFIQUES 

AU SERVICE EXONERATION D’AGIOS 500€ 
 

 

 

 

 

Da s le ad e de l’auto isatio  de d ouve t, des agios i t ts d iteu s  so t p lev s. La sous iptio  de ce service permet au 

compte désigné aux conditions particulières de bénéficier d'une exonération d’agios d s lo s ue l’utilisatio  de l’auto isatio  de 
d ouve t ’ex de pas u  o ta t de 500€. 
 

Dans le cas d'une souscription au service, le montant des agios dus à la fin d'un trimestre est égal : 

 

-         à 0 EUR si l’auto isatio  de d ouve t su  le o pte est sup ieu e ou égale à 500€ et si le solde du compte est resté débiteur 

à concurrence d’u  o ta t axi u  de 500€ pendant le trimestre. Des agios sont dus en cas de dépassement de ce montant 

axi u  de 500€. 

 

-         à 0 EUR si l’auto isatio  de d ouve t su  le o pte est i f ieu e à 500€ et si le solde du o pte est est  débiteur dans la 

limite du montant de l’auto isatio  de d ouve t pendant le trimestre. Des agios so t dus e  as de d passe e t de l’auto isatio  
de découvert.   

 

Des o issio s d’i te ve tio  so t gale e t dues e  as de d passe e t de l’auto isatio  de d ouve t. 
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